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 Le marché 
hebdomadaire 

Tous les vendredis 
de 16h à 20h, 

place de la mairie

Les horaires
de la Mairie  

Lundi  :  9h I 12h 
14h I 17h30

 Mardi : 8h30 I 12h30
Fermé

   
Mercredi : 9h I 12h30

14h I 17h30

Jeudi : Fermé
14h I 17h30

 Vendredi : 9h I 12h
14h I 17h

    
Samedi : 9h I 12h

Pour joindre 
la  Mairie

Tél. 02 99 37 42 09
mairie@domloup.fr        

www.domloup.fr
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ENFaNT MINEUR
autorisation de 
Sortie de Territoire

Un dispositif d’autorisation 
préalable à la sortie du 
territoire français des mineurs 
est mis en œuvre depuis le 15 
janvier 2017, dans un objectif 
de prévention des départs de 
mineurs vers des zones de 
conflit.

L’ autorisation de sortie du 
territoire (AST) est matérialisée 
par l’usage d’un formulaire 
CERFA  référencé n° 
15646*01, renseigné et signé 
par un titulaire de l’autorité 
parentale,.Cet imprimé est 
accessible sur le site 
www.service-public.fr.

Il n’y a pas de procédure 
d’enregistrement en mairie 
ou en préfecture. Le mineur 
devra avoir l’original de ce 
document en sa possession 
accompagné de la copie de la 
pièce d’identité du signataire 
afin d’être autorisé à quitter le 
territoire national (le passeport 
seul ne vaut plus autorisation 
de quitter le territoire français).

REPaS DES aÎNÉS

Vous avez plus de 60 ans ? 
Inscrivez-vous en mairie une 
semaine avant (le lundi au plus 
tard) pour participer aux repas 
des aînés.  
Prix du repas : 8,60€.

Prochaines dates :  
8 et 22  février 2017
8 et 22 mars 2017

ÉLECTIONS RaPPEL

Fin mars, début avril 2017, 
l’ensemble des électeurs de 
la commune recevront une 
nouvelle carte électorale.
Les électeurs ayant déménagé 
à l’intérieur de la commune  
doivent fournir un nouveau 
justificatif de domicile afin de 
recevoir la carte électorale à leur 
nouveau domicile.
Contact : Accueil de la Mairie 
au 02.99.37.42.09
Service des élections 
au 02.99.37.04.34 
mail :  elections@domloup.fr 
avant le 25 février 2017 
dernier délai.

COLLECTE DE 
SaNg

L’ amicale des donneurs de 
sang de Châteaugiron et ses 
environs organise une collecte 
de sang le lundi 13 février de 
14h à 19h à l’espace Le Bocage 
à Nouvoitou. 
https://dondesang.efs.sante.fr/
rubrique : où donner ?

Réunion publique
RÉVISION DU 
PLaN LOCaL 
D’URBaNISME

La commune a engagé la révi-
sion de son PLU pour dessiner 
l’habitat, les activités, les paysa-
ges de demain.

Nous vous invitons à un temps 
d’échanges autour de la présen-
tation du Programme d’Aména-
gement et de Développement 
Durable (PADD)

Lundi 13 mars à 20h
à la salle du Clos Saint Jean.

DÉPÔT DES aRTICLES 
Pour le Domloup AMI de mars 2017, vos articles sont à fournir avant le 6 février 2017 
à Rozenn CASTELLIER au 02 99 37 75 56 ou communication@domloup.fr
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Après une année 2016 très chargée, votre 
municipalité a déjà anticipé ce que sera 2017. 
Vous découvrirez au fil des pages les orientations 
principales qui vont dicter l’aménagement de notre 
commune.

Ainsi, l’année qui débute marquera la volonté 
municipale de donner une nouvelle orientation aux 
futures formes urbaines : abandon du programme 
de certains collectifs initialement prévu au profit 
de logements intermédiaires et de maisons de ville. 
Ce sera aussi l’année de lancement des premières 
réflexions sur le développement des activités de 
demain. Je vous invite à une réunion publique de 
présentation du Programme d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) qui détaillera nos 
perspectives urbaines le lundi 13 mars à 20h00 à la 
salle du Clos Saint Jean.

En 2017, nous allons continuer à dessiner nos futurs 
équipements : 
- l’espace Marcel Marceau sera inauguré au 
printemps, 
- la médiathèque réagencée, 
- les esquisses du pôle enfance réalisées,
- une piste de cyclocross aménagée.

Nous allons en 2017 poursuivre la cure 
d’embellissement de notre commune : pistes 
cyclables, densification arbustive, végétalisation du 
cimetière...

Nous allons en 2017 innover : des ruches dans la 
vallée à la création d’un circuit cycliste en campagne 
à travers des chemins sans doute méconnus.

Vous vous en rendez compte chaque jour, notre 
commune bouge, se transforme avec toujours à 
l’esprit : le bien-être ensemble.

C’est la raison d’être du conseil municipal qui est à 
votre service dans le souci constant de travailler dans 
l’intérêt de tous.

Très belle année à Domloup
Cordialement.
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DOMLOUP VILLE EN MOUVEMENT 
- L’ aCTIVITÉ -

Nous avons mené une réflexion sur nos zones 
d’activités. La zone d’activités de Roche Chaude sera 
abandonnée pour favoriser le développement agricole 
d’une part et parce que l’endroit ne nous semble pas 
le plus approprié pour assurer un développement déjà 
derrière nous d’autre part.

La zone d’activités de la Rougeraie aura une extension 
limitée au seul besoin des activités existantes.

Enfin, la zone d’activités du Gifard grandira dans des 
proportions qui sont actuellement à l’étude. Cette 
extension ne se fera donc pas au nord de la zone, de 
manière à ne pas se rapprocher des habitations du 
Grand Domaine, mais à l’ouest dans le prolongement 
de celle-ci sur des terrains suffisamment éloignés des 
lotissements.  

Enfin, nous préserverons dans le cadre du PLU 
la vocation des terres agricoles en permettant le 
développement de leurs activités rappelant ainsi et par 
là même le soutien de la municipalité aux agriculteurs.

« Au nom du conseil municipal, je vous adresse mes 
meilleurs vœux de bonne année 2017, vœux de 
prospérité pour notre commune et notre territoire, 
vœux de bien-vivre ensemble, vœux de paix.  
Jacky, par ton écoute et la confiance que tu portes à ton 
équipe municipale, l’année 2016 a été riche au niveau 
de l’action communale. La gestion du développement de 
la commune est conduite de façon rigoureuse et efficace. 
Je salue le travail de qualité produit dans chaque 
commission durant l’année : 
- la révision du PLU et sa modification,
- la réhabilitation du Castel Rimon devenu l’espace 
Marcel Marceau, un lieu d’expression artistique et 
corporelle, 
- la mise en place d’un agenda culturel qui contribue 
à diffuser les nombreuses actions culturelles sur notre 
commune,
- la poursuite de l’aménagement de la vallée, 
l’amélioration des routes et chemins. Je remercie Daniel 
pour la promenade à vélo qui a permis aux élus de 
découvrir ou redécouvrir des sentiers et  chemins creux 
communaux,  
- La rénovation du site internet et sa mise en ligne 
depuis le 5 janvier,
- toute la réflexion autour de l’enfance-jeunesse et 
des aménagements à réaliser pour prendre en compte 
l’évolution démographique de notre population.
Jacky, tout cela est possible grâce à ta détermination 
dans l’action, ta vision à long terme sur l’évolution de 

la commune, ton souci de maintenir nos capacités de 
financement, ceci dans l’intérêt de la population afin 
d’ améliorer  le vivre-ensemble. 
Ce travail effectué va nous permettre d’aborder l’année 
2017 avec de nombreux projets cohérents et adaptés à 
l’évolution de population.

L’ action sociale qui est portée par le CCAS permet 
l’accompagnement de nombreuses familles. Elle organise 
des rencontres en partenariat avec le CLIC Alli’âge, un 
séjour pour les seniors en partenariat avec l’ANCV. 
Je souhaite à tous  ses membres une année solidaire, 
au service des plus démunis pour leur apporter du 
réconfort, restaurer leur confiance. 
L’ épicerie sociale ouverte sur notre territoire 
communautaire est un bel exemple de création du 
lien social. Elle recherche toujours des bénévoles pour 
renforcer son fonctionnement.
J’adresse à tous les agents municipaux mes meilleurs 
vœux, je leur souhaite une bonne année et une bonne 
santé surtout. Je les remercie pour leur capacité 
d’adaptation lors des modifications d’emplois du 
temps liées à l’organisation des  services et pour leur 
collaboration avec les élus. 

Bonne année à tous à Domloup naturellement ! » 

Extraits du discours de Jacky LECHÂBLE, prononcé lors de la cérémonie des voeux 

DOMLOUP VILLE EN MOUVEMENT 
- L’ HaBITaT -

Une impulsion nouvelle sera insufflée en 2017 en 
matière d’habitat et d’activités. Ainsi, nous avons 
réorienté la programmation de l’habitat pour les 
prochaines années. Les projets de logements collectifs 
seront en forte diminution dans les années à venir 
passant de dix collectifs restants à construire dans le 
projet actuel à quatre. En outre, ce seront des petits 
collectifs de moins de quinze logements qui sortiront 
de terre pour favoriser le mieux vivre ensemble.

À la place de ces collectifs, nous créerons des 
logements dits intermédiaires d’un niveau. C’est un 
produit qui n’existe pas sur le Domaine du Tertre 
et qui répondra à des objectifs réussis d’intégration 
urbaine d’une part et d’attente des populations 
d’autre part. Ces logements seront positionnés le long 
des doigts verts et le long de l’axe principal afin de 
marquer des séquences dans les différents hameaux et 
éviter ainsi un paysage urbain monocorde.

Ce travail est mené avec la SNC Le Tertre dont 
j’apprécie l’attention portée à cette nouvelle 
orientation.

De même, la répartition du nombre de logements 
sociaux sera revue non en nombre mais en typologie. 
Ainsi, la moitié de ces nouveaux logements seront des 
logements en accession sociale. 
En effet, l’accès à la propriété est difficile sur notre 
territoire pour des personnes modestes. Il nous 
est apparu que développer l’accession sociale était 
le meilleur moyen de permettre aux ménages aux 
revenus plus faibles de devenir propriétaires.

Enfin, nous aurons le plaisir d’accueillir trente-cinq 
nouvelles familles au sein du Domaine du Tertre en 
2017.

La cérémonie des vœux a eu lieu le vendredi 6 janvier 2017. Deux cent personnes ont assisté aux discours officiels 
et au spectacle humoristique de la compagnie 3PH « Petits Pas Pour l’Homme ». 
Sylviane GUILLOT a ouvert la cérémonie de voeux. 

PROJETS 2017

Vœux 2017
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DOMLOUP VILLE NaTURE

Parce que l’amélioration du cadre de vie est 
permanente, nous allons, de nouveau en 2017, mener 
de nombreuses nouveautés. Ainsi de nombreuses allées 
seront sablées pour assurer le confort de tous.

Une densification arbustive accompagnera les allées 
entourant le Domaine du Tertre prolongeant ainsi 
l’harmonie de la promenade.

Une piste cyclable sera confortée allée des Noisetiers.

Nous allons nous pencher sur notre vieux cimetière du 
centre bourg qui sera végétalisé au niveau de ses allées 
et son mur intérieur embelli et par là même conforter 
son emplacement et sa vocation au centre bourg.
Les allées du nouveau cimetière auront également un 
traitement végétalisé.

Pour faire vivre la vallée du Rimon, nous allons poser 
des ruches au niveau du terrain qui accueillait le mini 
buggy pour lequel la municipalité a décidé de cesser 
l’activité. Ses ruches auront une vocation ludique, 
pédagogique et écologique.

Cette vallée commence à retrouver un certain charme 
et nous devons continuer cet effort en s’appropriant 
cet espace.

Toujours dans le domaine de l’environnement, 
l’année 2017 verra la placette de l’entrée de la vallée 
revue et le lavoir embelli et remis en valeur. Celui-ci 
retrouvera ainsi sa place au cœur d’un espace que vous 
découvrirez et par la même revivra l’époque où il était 
un élément structurant de la vie du village.

Nous allons créer un parcours pour les randonneurs 
et les vélos qui empruntera des chemins communaux 
existants mais inconnus du grand public. Un 
nettoyage préalable et une identification par une 
signalétique adaptée seront réalisés puis un guide 
sera édité et distribué dans le bulletin municipal 
pour vous le faire connaître. Ce parcours de vingt 
kilomètres pourra être utilisé en toute sécurité par 
les domloupéens jeunes et moins jeunes vous faisant 
découvrir des lieux insoupçonnés.

Enfin, nous mettrons à profit la révision du plan local 
d’urbanisme pour réfléchir à la préservation des haies 
bocagères et des cours d’eau. Nous ne souhaitons pas 
être trop exigeants mais il existe sur notre commune 
des éléments paysagers assez remarquables et il est de 
notre devoir de les protéger.

DOMLOUP VILLE SPORTIVE, 
CULTURELLE ET aSSOCIaTIVE

La nouvelle médiathèque dite de troisième lieu avance.
Son évolution se fera en deux temps.

Premier temps, dès 2017, le déménagement de l’espace 
lecture à l’étage sera effectif. Le cyberespace intégrera la 
médiathèque et la façade du bâtiment subira une cure 
de rajeunissement qui participera également à mieux 
identifier cet espace.

Second temps : des travaux d’amélioration et de 
réorganisation des espaces seront effectifs l’année 
suivante. Nous réinterrogerons l’ensemble du bâtiment 
pour améliorer les conditions d’accueil des usagers et 
de travail de nos bénévoles et professionnels qui le font 
vivre au quotidien.

Dernière nouveauté : Manuella Leprince, responsable 
de la médiathèque verra ses fonctions évoluer sur un 
poste de coordinatrice de la culture. La culture est une 
de nos grandes priorités et il est important de pouvoir 
compter sur une référente de qualité qui la fera vivre 
auprès de tous les domloupéens du plus jeune au plus 
âgé.

Enfin, un terrain de cyclo-cross sera aménagé par l’USC 
Cyclo – Châteaugiron à proximité immédiate du bourg 
sur le site d’une ancienne lagune pour permettre la 
pratique du vélo ludique ou en club.

DOMLOUP VILLE SECURISÉE

Nous continuerons en 2017 à sécuriser notre 
commune. Ainsi l’avenue des Blés d’Or sera améliorée 
avec la sécurisation des piétons et des véhicules par 
une signalétique modifiée au niveau du rond-point des 
Blés d’Or.

La rue du Calvaire connaît un stationnement 
anarchique qui dessert les commerces et devient 
accidentogène. Aussi, la mise en place d’éléments 
structurants en entrée de rue permettra de garantir la 
sécurité de tous. De même, l’entrée de l’agglomération 
côté sud est elle aussi dangereuse. C’est la raison 
pour laquelle nous allons mener une étude suivie 
d’aménagements. Le contour reste à préciser.

L’ intersection de la rue du Calvaire et de la route 
de Noyal fera également l’objet d’un aménagement 
routier qui garantira la sécurité dans un secteur 
extrêmement dangereux. La route de Noyal devient un 
axe extrêmement fréquenté depuis la mise en œuvre 
des derniers hameaux du Domaine du Tertre. Elle fera 
l’objet d’une étude de circulation qui nous permettra 
de définir des orientations pour structurer cette voie 
à brève échéance. Nous avons d’ailleurs d’ores-et-déjà 
décidé de créer un cheminement piétonnier et poser 
des lampadaires pour sécuriser les parcours entre le 
centre et les hameaux situés route de Noyal. Nous 
intégrerons à cette étude la rue du Calvaire dont le 
trafic va croissant.
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DOMLOUP VILLE JEUNE 
- LE POLE ENFaNCE -

Le centre de loisirs, la garderie et l’espace jeux sont 
actuellement trop étroits pour accueillir nos enfants. 
C’est pourquoi après avoir étudié différentes 
hypothèses, nous avons pris la décision de créer un 
pôle enfance qui accueillera le centre de loisirs, la 
garderie et l’espace jeux.

Le pôle enfance sera situé sur le site de l’ancienne 
école. Il sera dimensionné pour recevoir 160 enfants 
dans cinq salles d’activités et trois dortoirs.
Le projet consistera donc à regrouper physiquement 
les trois structures d’accueil et de loisirs, petite 
enfance-enfance-jeunesse dans des locaux adaptés, 
restructurés ou neufs.
Sur le site emblématique de l’ancienne école, 
à proximité immédiate des locaux Ty D’jeun’s, 
l’opération participera au dynamisme en cœur de 
bourg, ainsi qu’à la qualité architecturale du secteur.

Nous avons au terme d’une consultation de maîtres 
d’œuvre retenu l’architecte ; il s’agit du cabinet Gautier 
– Guilloux qui a à son actif de nombreuses réalisations 
similaires et qui saura nous accompagner dans ce 
projet qui s’inscrira lui aussi, comme l’espace Marcel 
Marceau dans la durée.

DOMLOUP VILLE JEUNE
- L’ ÉCOLE, LES JEUX ET LE PEDIBUS - 

Pour faire face aux évolutions des effectifs d’une part 
et pour gérer la période transitoire au cours de laquelle 
les travaux du pôle enfance se dérouleront, nous allons 
installer deux classes modulaires.
Celles-ci permettront de faire face à la phase travaux 
du pôle enfance pendant deux années ; la garderie 
élémentaire récupérant deux salles de classe pour ces 
activités.
Nous poursuivrons en 2017 notre programme de 
remise à niveaux des jeux pour enfants. Ainsi, celui 
situé au niveau du CRAPA sera réhabilité. 

Nous allons mettre en place un pédibus. Celui-
ci consiste à accompagner les enfants sur le trajet 
domicile-école ; les enfants des lotissements se 
déplacent à pied, encadrés par des parents. Les 
groupes d’enfants se formeront à des endroits 
déterminés et à un horaire précis. Une ou plusieurs 
lignes desserviront ainsi les deux écoles.

La réussite de cette initiative reposera sur des parents 
bénévoles qui assureront ces trajets en toute sécurité.

VIE aSSOCIaTIVE

ENTRaIDE FaMILLES DOMLOUP CSF
18 mars - 14ème concert rock de la Saint Patrick

La programmation du 14ème concert de la Saint-Patrick qui aura lieu le samedi 18 mars à 20h30 au complexe Albert Camus est 
bouclée.
Toujours à l’écoute du public, les organisateurs ont voulu, cette année, donner à cette édition une tonalité Blues et continuer 
de répondre à l’esprit du Rock !!! Venez vivre la musique autour d’une ambiance garantie !!!
Si vous souhaitez participer à la préparation et à l’organisation de l‘édition 2017 (on a toujours besoin de vous !!!), faites-vous 
connaître dès maintenant. Merci. Let There Be Rock !

Antoine HUBERT 06 13 82 07 54 antoine.hubert.ah@gmail.com
Christophe LAINE 06 71 14 26 21 christophe.laine4@free.fr

Frédéric LE ROUX 06 15 86 61 40 frederic_leroux@hotmail.fr

YOUENN GUILLANTON
Groupe rock / blues / pop en breton 

Avec déjà trois albums à son actif, 
des premières parties de groupes 
prestigieux comme Tri Yann et Soldat 
Louis, Youenn Guillanton groupe 
a participé à de nombreux festivals 
bretons. Les quatre artistes se sont 
vus décerner le second prix France 3 
Bretagne en 2013, pour leur 3ème opus, 
intitulé Ploërmel Châtelet Les halles. 
La formation a déjà l’expérience de 
plus de 200 concerts. Son répertoire  
n’est constitué que de compositions 
originales et l’ensemble des textes, écrit 
par Youenn Guillanton, a été édité au 
sein d’un recueil de poésies, Gwez war 
dosennoù («Arbres sur collines» 
en français), publié aux éditions Skol 
Vreizh de Morlaix.

https://soundcloud.com/
youennguillanton

BLUESMILES

Le band de la région Rennaise est 
composé de ses cinq musiciens 
depuis 2010 et leur répertoire est un 
mélange de reprises et de compositions 
Blues-Rock. Leur premier album 
«Mojocaïne», sortie en septembre 2016, 
propose un voyage à travers le temps 
sur la route du blues, explorant les 
chemins poussiéreux et électriques de 
la devil’s music...Des guitares roots, un 
harmonica hypnotisant et un duo basse-
batterie rock’n roll !

http://www.bluesmiles.fr/
https://thebluesmiles.bandcamp.com/

www.facebook.com/bluesmiles.blues-
band

LAIDE LADY

En activité autour de Rennes depuis 
2009, Laide Lady propose un répertoire 
rock enraciné dans les seventies (Doors, 
Beatles, Stones, Who...) sans renier des 
références plus actuelles (Noir Désir, 
Franz Ferdinand...) pourvu qu’elles 
soient prétextes à mêler le timbre des 
fûts et le grain des amplis.
Laide Lady totalise une trentaine de 
concerts entre les restaurants/bars de 
l’agglomération rennaise (Authentik, 
Jeff et Lee, Guibra, Belle Equipe...), fêtes 
de la musique (Orgères, St Gilles, Bruz, 
Pacé, Chavagne, Chateaubourg, Cesson, 
Acigné...) et autres évènements privés...
En juin 2016, Laide Lady a eu l’honneur 
d’assurer la première partie de PatO 
May.

https://www.facebook.com/LaideLady
https://soundcloud.com/laidelady
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La section football regroupe cette année 250 licenciés. 
Un effectif qui ne cesse d’augmenter depuis 2009. Avec 
pratiquement la moitié de jeunes de moins de 18 ans, le 
club est un acteur majeur de la vie sociale de la commune.

La qualité d’encadrement, les infrastructures et les résultats 
sportifs lui confèrent une réelle crédibilité sur le secteur. 
La cohérence de son organisation, les relations avec les 
partenaires locaux et avec la municipalité de Domloup lui 
permettent de pérenniser son projet sportif et pédagogique. 
Si le football est le sport le plus populaire et le plus 
médiatique, il a besoin, comme les autres activités 

sportives, du soutien et d’aides ponctuelles de bénévoles. 
N’hésitez pas à vous manifester auprès des différents 
référents de catégorie si vous souhaitez vous impliquer.

Si la volonté du bureau est d’inscrire dans la durée, le 
club, au niveau régional comme aujourd’hui. Son objectif 
est également de permettre à n’importe quel licencié de 
pouvoir pratiquer son sport favori dans les meilleures 
conditions, quel que soit son niveau.
 
La majorité des équipes évolue dans un format de 
championnat de compétition, avec ce que cela impose 

comme rigueur et exigence ; le respect d’autrui, le vivre 
ensemble et le dépassement de soi sont des valeurs 
essentielles pour Domloup Sports Football.

À la mi-parcours de la saison, nous pouvons déjà 
remarquer la montée de nos U13 et de nos U15 au niveau 
supérieur pour la 2ème phase et la solidarité de nos U17, 
qui malgré un effectif réduit, s’arrachent tous les week-end 
pour obtenir des bons résultats.
Félicitations à tous les dirigeants qui s’investissent et à tous 
nos sponsors pour leur confiance.

Souhaitons pour cette nouvelle année, à tous nos licenciés 
féminines et masculines, de continuer à porter fièrement 
les couleurs du club !

Rendez-vous pour notre prochaine soirée à thème : 
samedi 25 mars prochain à la salle des fêtes et suivez nous 
sur les réseaux sociaux : www.domloupspfoot.com 
et www.facebook.com/domloupfoot

SECTION FOOTBaLL
250 licenciés

C’est encore mieux, si vous parlez 
portugais ! Il n’y a pas d’âge pour 
apprendre une nouvelle langue ! 
L’ apprentissage ne se limite pas 
à savoir la parler. C’est aussi 
comprendre la culture du pays : 
partez à la découverte du soleil, de 
paysages variés, d’un patrimoine 
riche, de la gastronomie, du bon 
vin et surtout de ses habitants 
chaleureux et accueillants !
Entraide Familles Domloup CSF 
vous propose des cours d’1h30 
de portugais par semaine (hors 
vacances scolaires). Ils seront animés 
par Inês LOFF, d’origine portugaise.
Le montant de la participation 
demandée est de 55 € par trimestre, 

auquel s’ajoute l’adhésion annuelle 
de 23 € à l’association Entraide 
Familles Domloup CSF.

Si vous êtes intéressés, n’hésitez 
pas à  nous contacter au 
06.23.62.14.83  
ou entraide.familles@free.fr 

ATTENTION : Les cours ne 
pourront être mis en place que 
si un minimum de 10 personnes 
s’inscrivent. L’ horaire sera choisi en 
fonction des retours des personnes 
intéressées.
N’hésitez pas à diffuser l’information 
autour de vous !

ENTRaIDE FaMILLES DOMLOUP CSF
Des vacances au Portugal, ça vous tente ?

 

Découvrez le Portugais 
Cours d’1H30 par semaine (hors vacances scolaires) 

Avec un professeur d’origine portugaise 

Un minimum de 10 inscrits est nécessaire pour mettre en 
place le cours à partir de janvier 

Tarif : Adhésion de 23€ à l’association et 55€ par trimestre 

L’horaire sera choisi en fonction des retours des personnes intéressées. 

Renseignements et inscriptions : entraide.familles@free.fr ou 06-23-62-14-83 

http://entraide.familles.free.fr/ 

ENTRaIDE FaMILLES DOMLOUP 
Braderie puériculture

Entraide Familles Domloup organise 
le dimanche 12 mars de 9h30 à 
17h30 au complexe Albert Camus.

Modalités : 
3€ la table d’1,60m (limité à deux 
tables par personne) 
ou 6€ la table de 3m (limité à une 
table par personne)

Inscriptions au 06 16 60 06 73 
ou entraide.familles@free.fr



1312

VIE associative VIE SCOLaIRE

ÉCOLE JEaN DE La FONTaINE 
Journée de la Laïcité 

Depuis l’année 2015, les classes 
d’Ille-et-Vilaine travaillent sur le 
sens de la laïcité et montrent le fruit 
de leur réflexion dans leurs écoles. 
Cette année encore, l’école Jean de 
La Fontaine expose le travail des 
élèves dans le couloir d’entrée côté 
école maternelle.
Ces derniers ont fabriqué des por-
traits imaginaires à partir de mor-
ceaux de différentes photos de leur 
visage coupées en 4. Nous obtenons 
ainsi un petit bout de chacun dans 
un nouveau visage, miroir d’une 
école pour tous. 

Chaque élève a ensuite composé un 
message, conclusion aux débats 
philosophiques menés en classe sur 
ce thème. 

Le résultat est donc visible à l’école !
Les enseignants 

de l’école Jean de La Fontaine

Projet danses et rythmes africains

Les élèves des classes de CP, de CP/ CE1 et de CE1 de 
l’école Jean de La Fontaine ont bénéficié de six séances 
avec l’association Benkadi autour de la culture de 
l’Afrique de l’ouest, en novembre et décembre. Ils ont, 
avec Pierre, développé leur sens du rythme en jouant 
sur les djembés et en découvrant les percussions corpo-
relles. Avec Marie-Ange, ils ont appris quelques pas de 
danse africaine en rythme avec les doum doum joués 
par Pierre. Ce projet a abouti à une chorégraphie qui a 
été filmée et qui sera remise aux parents. Ce projet a été 
financé par l’ APE de l’école et par les dons des parents à 
l’ OCCE.

Festivités de Noël

Après le spectacle offert par le CCAS de la commune, 
le comité des fêtes était heureux d’accueillir le père 
Noël sur la place de la mairie pour le bonheur des 
petits et des grands. 
Merci à monsieur le maire pour la mise en lumière 
de la place ce même soir. Une très bonne ambiance 
autour d’un vin chaud et de nos commerçants sur 
le marché hebdomadaire. Merci aussi aux parents 
d’élèves de l’école Sainte Jeanne d’Arc pour leur stand 
avec de très beaux objets.

En 2017, le comité des fêtes aura 
encore besoin de vous. Pour cela, 
nous vous donnons rendez-vous 
pour l’assemblée générale du 
comité, le vendredi 3 mars 2017 
à 19h, salle du Clos Saint Jean.
Du fait de l’état d’urgence, 
prolongé jusqu’à juillet 2017, 
sans trouver entre 60 à 80 
bénévoles afin d’assurer la sécurité du vide grenier, 
celui-ci ne pourra se dérouler. C’est pourquoi, 
venez nous rejoindre le 3 mars où nous ferons une 
présentation des attentes.

COMITÉ DES FÊTES 
Assemblée générale

BaSKET-BaLL
Soirée cochon grillé + tombola

Le club vous propose une soirée 
cochon grillé et tombola le samedi 11 
mars. Cette soirée est ouverte à tous. 

Vous êtes donc les bienvenus même 
si vous n’adhérez pas au club. Un 
ticket de tombola est offert pour toute 
inscription au repas. 
Le tarif est fixé à 15€ par adulte et 8€ 
par enfant. 
Inscrivez-vous dès maintenant par 
Email (domloup-basket@gmail.com), 
venez nombreux !

2ème phase de championnat

Site internet : http://domloup-basket.kalisport.com / 
Renseignements : domloup.basket@gmail.com

La deuxième phase des championnats départementaux 
est lancée depuis début janvier. 
Comme toujours, vous pouvez consulter le planning 
des matches et suivre les résultats de nos équipes sur le 
site internet du club.
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On y est, aujourd’hui mardi 15 
novembre, c’est la première séance 
d’escrime sportive (ou olympique) 
avec Nolwenn, notre nouvelle 
maître d’armes !

La veste et le masque sont 
obligatoires pour se protéger du 
fleuret. 

Après un rapide et dynamique 
échauffement, on révise les pas 
(marche ou retraite) et on s’entraîne 
à la fente pour attaquer l’adversaire, 
puis aux parades..

Et on démarre les assauts, avec un 
arbitre pour chaque binôme... 

Pour notre dernière séance d’escrime 
à l’école : un tournoi qui a donné 
lieu à quelques beaux échanges et 
dont Erwan est sorti vainqueur! 
Bravo à lui et à Léo, deuxième.

ÉCOLE SaINTE JEaNNE D’aRC
En garde ? Prêts ? Allez ! 

Jeudi 8 décembre, les CM1 et CM2 
de l’école Sainte Jeanne d’Arc sont 
allés visiter le SMICTOM à Vitré. 

Mais qu’est-ce que le SMICTOM ? 

C’est le Syndicat Mixte 
Intercommunal pour la Collecte 
et le Traitement des Ordures 
Ménagères, c’est-à-dire plus 
simplement le centre de tri des 
déchets. 
D’un côté les déchets recyclables 
des sacs jaunes (la plupart des 
emballages) sont triés selon leur 
matériau et envoyés vers des usines 
pour les transformer . 
Un peu plus loin, c’est l’usine de 
traitement des « sacs noirs » 
qui sont brûlés et l’énergie 
récupérée... 

Quelques informations que nous 
avons retenues : 

- En recyclant des canettes 
d’aluminium, on peut fabriquer 
une trottinette ou la partie 
métallique du fer à repasser.
Avec des boîtes de conserve, on 
peut fabriquer des boules de 
pétanque. Avec des bouteilles 
d’eau, on peut fabriquer l’intérieur 
d’un doudou, de la laine polaire. 
Avec des flacons de shampoing, 
on peut fabriquer des frisbees...  et 
surtout, les papiers cadeaux ne sont 
pas recyclables en général, donc on 
les met dans la poubelle noire ! 

- Bientôt, nos poubelles seront 
pesées et chacun paiera en fonction 
du poids de sa poubelle... 

 Les CM1-CM2 

Sortie au SMICTOM 
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La MaISON DES PETITES MaINS
Noël à Intermarché

Comme chaque année, les enfants 
de la Maison des Petites Mains ont 
décoré l’entrée d’Intermarché.
Ils ont fabriqué des bonhommes 
de neige, des mini sapins, des 
personnages en windows color 

pendant leurs mercredis après midi 
de novembre et de décembre. 
Le mercredi 7 décembre, les 
Schtroumpfs, les Marsus et les 
Scoobys ont installé leur création à 
l’entrée du magasin.

Cette année, Manuéla, de la 
médiathèque, est venue leur 
raconter des histoires de Noël. 
Les enfants sont repartis avec pleins 
d’étoiles dans les yeux!

TY D’JEUN’S
Accompagnement à la 
scolarité

Depuis le 12 janvier 2017, Sébastien 
PELTIER propose un nouveau 
service aux collégiens et aux lycéens. 
L’ accompagnement à la scolarité a 
lieu les jeudis de 17h à 19h au Ty 
d’Jeun’s. 

Il s’agit d’apporter aux jeunes 
une méthodologie de travail, leur 
apprendre à prioriser leurs devoirs. 
L’ animateur est un soutien,  un autre 
interlocuteur que les professeurs ou 
les parents. 
C’est aussi un temps d’échange 
et d’entraide où l’on peut parler 
librement des difficultés que l’on 
rencontre dans certaines matières

L’ accompagnement à la scolarité 
n’est pas une aide aux devoirs, le but 
n’est pas de faire les devoirs pour le 
lendemain.

Si le nombre de jeunes augmente 
des bénévoles pourront être associés.

Des sorties culturelles pourront 
également être proposées.

Gratuit - Sur inscriptions 
Tél. 02 99 37 75 60
Mail : animjeunes@domloup.fr

Pour le plaisir des oreilles, les 
Racontines avec Marion de 
l’Association l’Arbre Yakafaire.

Lectures, comptines et jeux de 
doigts pour les tout-petits (0-3 ans).

Lundi 27 février à 10h00 
aux P’tits Loup : « L’ hiver »
Mercredi 15 mars à 10h00 
à la médiathèque : « La ferme »

Gratuit. 
Sur inscription auprès de 
Manuéla : 02 99 37 39 65 ou 
bibliotheque@domloup.fr
ou des P’tits loups : 
entraide.familles@free.fr

La p’tite liste

Retrouvez la sélection mensuelle 
de la médiathèque. Cette liste est 
disponible sur le site internet.

Pause lectures

Mardi 7 février de 10h00 à 11h30
Mardi 7 mars de 10h00 à 11h30
Ouverture de la médiathèque 
pour les professionnels de la petite 
enfance.

MÉDIaTHÈQUE
Les Racontines

MÉDIaTHÈQUE - ESPaCE NUMÉRIQUE
Ateliers multimédia

MÉDIaTHÈQUE Enquête

La médiathèque met en place une enquête sur les besoins et les attentes des 
services numériques qu’elle propose. Nous vous serions reconnaissants de 
bien vouloir prendre le temps de remplir le questionnaire joint au bulletin 
municipal. Merci de le déposer à l’accueil de la médiathèque ou de la mairie.
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Du 06I02I2017
au  12I02I2017

Du 13I02I2017
au  19I02I2017

Du 20I02I2017
au  26I02I2017

Du 27I02I2017
au  05I03I2017

Du 06I03I2017
au  12I03I2017

LU
N

D
I

Salade fromagère
Chili cone carné
Riz
Fromage
Tarte aux pommes

Goûter
Yaourt
Tranche de brioche
Compote

Macédoine de légumes
Steak haché
Frites
Fromage
Fruit de saison

Goûter
Lait
Pain beurre confiture
Compote

Salade d’endives aux 
lardons
Saucisse 
Lentilles
Petit suisse
Fruit de saison

Goûter
Lait
Pain et chocolat
Compote

Carottes râpées à 
l’orange
Rôti de porc
Méli mélo de légumes
Fromage
Riz au lait à la vanille 
maison

Goûter
Lait
Pain chocolat
Compote de fruits

Salade fromagère
Steak haché 
Frites
Petit suisse
Fruit de saison

Goûter
Fromage blanc
Tranche de brioche
Compote de fruits

M
a

R
D

I

Terrine de campagne
Poisson du jour
Pommes de terre vapeur
Fromage
Fruit de saison

Goûter
Lait
Pain et chocolat
Fruit

Riz au thon
Veau marengo
Haricots beurre
Fromage
Mousse au chocolat

Goûter
Yaourt
Roulé à la fraise
Fruit

Carottes râpées aux 
pommes
Poisson du jour
Poêlée de légumes
Fromage
Crème  vanille

Goûter
Yaourt
Palet breton
Fruit

Betteraves maïs
Bœuf au basilic
Haricots verts
Fromage
Fruits de saison

Goûter
Yaourt
Roulé à la frais
Pomme

Potage de légumes
Poisson du jour
Riz parfumé aux épices
Fromage
Choux à la crème

Goûter
Lait
Pain chocolat
Fruit de saison

M
E

R
C

R
E

D
I

Céleri aux carottes
Croque monsieur
Salade
Fromage
Fruit de saison

Goûter
Lait
gâteau sec
Compote

Carottes à l’orange
Escalope de volaille à la 
crème
Coquillettes
Fromage
Fruit de saison

Goûter
Lait
Pain et chocolat
Compote

Salade fromagère
Steak de veau
purée
Fromage
Poires au sirop

Goûter
Fromage blanc
Brioche
Compote

Salade d’avocats
Tagliatelles carbonara
Salade
Fromage
Pêches au sirop

Goûter
Lait 
Pain et chocolat
Compote de fruits

Céleri rémoulade aux 
carottes
Cordon bleu
Petits pois carottes
Fromage
Fruit de saison

Goûter
Lait 
Palet breton
Compote de fruits

J
E

U
D

I

Potage de légumes
Saucisse grillée
Purée de patate douce
Fromage
Entremet chocolat
 
Goûter
Fromage blanc
Madeleine
Fruit de saison

Potage de saison
Sauté de bœuf aux 
épices
Pommes de terre vapeur
Fromage
Fruit de saison
 
Goûter
Lait
Barre bretonne
Fruit

Salade de saison
Sauté de dinde 
à l’indienne - Semoule
Fromage
Fromage blanc au coulis 
de framboises

Goûter
Lait
Pain et chocolat
Compote

Nems
Sauté de porc au caramel
Riz cantonais
Fromage
Litchis

Goûter
Lait 
Tranche de brioche
Fruits de saison

Salade Marco Polo
Escalope de poulet à la 
crème et au chorizo
Purée de brocolis
Fromage
Fruit de saison
 
Goûter
Lait
Pain et chocolat
Compote de fruits

V
E

N
D

R
E

D
I

Piémontaise
Rôti de dinde au curry
Haricots beurre 
Fromage
Fruit de saison

Goûter
Lait 
Pain et chocolat
Compote

Friand au fromage
Marée du jour
Poêlée de légumes 
semoule
Fromage
Crêpe chocolat

Goûter
Lait 
Pain et chocolat
Compote

Potage de légumes
Lasagnes
Salade
Fromage
Tarte chocolat

Goûter
Lait
Barre bretonne
Fruit

Œufs mayonnaise
Poisson du jour
Pommes de terre 
Ratatouille
Petit suisse
Fruit de saison
 
Goûter
Petit suisse
Pain et chocolat
Compote de fruits

Macédoine de légumes
Jambon braisée 
Sauce madère
gratin de chou fleur
Fromage
Crème à la vanille

Goûter
Yaourt 
Madeleine
Fruit de saison

LES REPaS SONT CONFECTIONNÉS SUR PLaCE
À noter : deux produits bio par semaine sont proposés selon les arrivages.

*MENuS PROPOSéS SOuS RéSERvE DE LA DISPONIBILITé DES PRODuITS

R E S T a U R a N T

M u N I C I P A L
MENU

Vue entrée principale

Depuis trois mois, les travaux de 
réhabilitation de l’espace Marcel 
Marceau avancent à grands pas.

Après de lourds travaux de 
démolition qui ont laissé la place 
nette, les contours des nouveaux 
espaces intérieurs se dessinent.
Ainsi les cloisons ont été posées 
permettant de voir les futurs 
vestiaires et l’espace de stockage. 
Le plancher bois recouvrant la 
mezzanine a été construit, ce qui 
laisse apercevoir la nouvelle salle de 
l’étage et les annexes.

L’ électricité est totalement remise 
aux normes. Une chape pour 
remettre de niveau le sol de la 
grande salle a été coulée et doit 
maintenant sécher avant d’accueillir 
le nouveau sol en parquet.

Les peintures démarreront juste 
avant les vacances scolaires. Il restera 
ensuite les faïences des sanitaires 
et des douches, la chaufferie et 
l’éclairage extérieur à installer.

Une fois tous ces travaux réalisés, 
il ne restera que quelques 
aménagements avant de livrer ce 
futur équipement à nos associations.

Sébastien CHANCEREL
Adjoint aux bâtiments

ESPaCE MaRCEL MaRCEaU
On avance

Vue futur escalier Vue grande salle
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CLIC Alli’âges propose des ateliers de 
prévention habitat. L’ objectif de ces ateliers 
est de prévenir la perte d’autonomie en 
développant des comportements adaptés, 
d’avoir des conseils pratiques sur les 
aménagements du domicile, de connaître les 
aides techniques qui permettent de rester chez 
soi plus longtemps et de connaître les aides 
publiques pour adapter son logement.
Une réunion d’information est prévue le 
vendredi 3 mars de 10h00 à 11h30 à la salle 
des fêtes de Domloup. Entrée libre. 
Inscription à la mairie Tél. 02 99 37 42 09.   

Ce cycle de trois ateliers se déroulera, à la 
mairie - salle du conseil de Domloup, les 
vendredi 24 mars, vendredi 31 mars et 
vendredi 7 avril, de 14h à 16h30.  Les ateliers 
durent 2h30. Une participation vous sera 
demandée.
 
CLIC Alli’âges
2 Bis mail de Bourgchevreuil 
35310 Cesson-Sévigné
Tél. : 02.99.77.35.13 - www.clic-alliages.fr

CLIC aLLI’ÂgES
Ateliers de prévention habitat 

CCaS
Petite rétrospective de décembre 2016 

Collecte pour la banque 
alimentaire 

Les 25 et 26 novembre 2016, à 
Domloup, ce sont 1 071 kg  de 
denrées alimentaires qui ont été 
collectées au profit de la banque 
alimentaire. Cette collecte est possible 
grâce à la mobilisation de nombreux 
bénévoles, sa réussite est due aux 
nombreux donateurs.  
L’épicerie sociale de notre territoire, 
située à Noyal Sur Vilaine, en est une 
des principale bénéficiaire.
Merci à tous les donateurs et à tous 
les bénévoles qui ont participé à cette 
opération de solidarité.

Vendredi 2 décembre 2016 s’est déroulée la journée sur l’accompagnement 
du deuil à Domloup.
Les différentes conférences et les ateliers ont attiré de nombreux 
participants. Le CCAS remercie le CLIC Alli’Âge, la CARSAT et les 
différentes caisses de retraite qui ont contribué à l’organisation de cette 
journée.
N’hésitez pas à prendre contact avec un notaire pour tout ce qui concerne 
les droits de succession, la transmission de patrimoine. Leurs conseils sont 
gratuits. 

Le collectif « vivre son deuil Bretagne » peut vous accompagner lors de la 
perte d’un proche. Vous pouvez les contacter à la Maison Associative de la 
Santé à Rennes au 02 99 53 48 82, www.maisondelasante.com ou
www.vivresondeuil.asso.fr

Concernant votre retraite, cliquer sur : www.lassuranceretraite.fr, si 
besoin l’assistance technique au 09.71.10.20.10.

Journée sur l’accompagnement du deuil

Le traditionnel repas des aînés s’est 
déroulé le samedi 12 décembre 
2016 dans une ambiance 
sympathique.
 
De nombreuses animations ont 
ponctué ce repas : la troupe des 
Joyeux Drilles menée par Constant 

DESHOMMES nous a régalés d’un 
sketch médical qui vous redonne de 
la bonne humeur. 

La prestation des danseuses de la 
section danse a émerveillé le public 
par sa qualité. 

Chanteurs et chanteuses ont pu être 
accompagnés par M. BLANCHARD 
et son accordéon.

Merci à tous les membres du CCAS 
pour leur investissement et leur 
présence lors de ces journées.

Repas de Noël des aînés

Le vendredi 11 décembre 2016, les enfants des 
deux écoles ont assisté au spectacle offert par le 
CCAS de la commune, « Un bout de Toi(t) » de 
la compagnie les bobines d’Elga. 

Merci à tous les parents qui ont accompagné les 
membres du CCAS pour faciliter les trajets, la 
surveillance des enfants et le service du goûter. 
Merci pour leur présence et leur aide.

Spectacle pour les enfants
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Destiné principalement aux 
agriculteurs, mais également aux 
propriétaires fonciers, le programme 
européen Breizh Bocage a pour 
objectif de restaurer le maillage 
bocager existant, par la création de 
nouvelles haies ou la restauration de 
vieilles haies éparses.

En plus de sa capacité de filtration 
des eaux, le bocage présente de 
nombreux intérêts comme la 
protection des cultures et du bétail, 
le maintien de la biodiversité, la 
production de bois (chauffage, bois 
d’oeuvre)…

Financé entièrement par l’Europe, 
l’Agence de l’Eau, le Conseil 
Départemental, le Conseil Régional 
et le Syndicat du Bassin Versant de 
la Seiche, ce programme permet 
la prise en charge des fournitures 
(plants et paillage) ainsi que des 

travaux de plantation et de 
construction de talus chez les 
agriculteurs et propriétaires fonciers, 
sous certaines conditions. Des 
formations gratuites et un suivi 
personnalisé pour la taille des jeunes 
arbres est également pris en compte.

Depuis le lancement de ce 
programme en 2012 par le Syndicat 
sur les 33 communes adhérentes, 
80 km de haies ont été créées.
Pour toute demande d’information, 
vous pouvez contacter 
Etienne RANNOU, technicien 
bocage au Syndicat 
Intercommunal du Bassin Versant 
de la Seiche, au 06.72.94.49.86. 

Une actualisation de l’inventaire 
des zones humides est en cours 
sur le territoire de la commune de 
Domloup. Cette étude nécessite 
des visites de terrains hivernales et 
printanières. La visite hivernale est 
prévue à partir du 6 février 2017. 
Des chargés d’études du cabinet EF 
Etudes seront amenés à pénétrer 
dans les propriétés privées pour 
effectuer leurs relevés. 
Nous vous remercions de leur 
réserver le meilleur accueil. Les 
résultats seront soumis au public 
lors d’un affichage en mairie.

Pour tous renseignements 
complémentaires, veuillez 
contacter la mairie au 
02.99.37.42.09 ou le Syndicat du 
Bassin Versant de la Seiche au 
02.99.00.76.41.

SYNDICaT INTERCOMMUNaL DU BaSSIN VERSaNT DE La SEICHE
Programme Breizh Bocage à Domloup

Naissance 
21/11/16  Alicia FALQUERHO, 10 hameau Jane Addams
24/11/16  Rayhane PIECOUP, 11 hameau Martin Luther King
07/12/16  Victoria POTEL, 22 rue Victor Aubrée
16/12/16  Anaëlle YANG, 1 hameau Ferdinand Buisson
16/12/16  Aela MICHET, 5 route de Cesson Sévigné
17/12/16  Gaspard MÉNARD, 13 hameau Nelson Mandela
20/12/16  Yress N’DONGUI, 24 hameau René Cassin
27/12/16  Mila LE ROUX, 11 hameau Nelson Mandela
10/01/17  Mathis BROSSAULT, 1 impasse de la Perrière

Décès
21/12/16  NEFTI M’Hamed, 5 rue du Petit Bois
25/12/16  GOURAND née PANNETIER Germaine
                  7 rue de Combourg, CHATEAUGIRON 
25/12/16  BONJOUR Armand, La Houssais

ETaT CIVIL

Depuis le 1er décembre 2016, en 
Bretagne, la demande de carte 
d’identité doit être déposée dans 
une mairie équipée d’un dispositif 
biométrique.

I. Préparer sa demande à l’avance 
Le demandeur doit être de 
nationalité française. Il doit 
obligatoirement être présent au 
dépôt du dossier. La présence du 
mineur est également obligatoire 
au dépôt. Il doit être accompagné 
par une personne exerçant l’autorité 
parentale (père, mère ou tuteur) 
qui doit présenter sa propre pièce 
d’identité.
Il est possible de :
- Préparer sa démarche en ligne, en 
s’informant sur le site 
« monservicepublic.fr » pour 

connaître la liste des pièces à fournir 
selon les cas. (Dans tous les cas 
présenter des originaux),
- D’établir une pré-demande pour 
remplacer le dossier papier (vous 
pouvez vous faire aider dans vos 
mairies),

- D’acheter un timbre fiscal 
électronique, pour un 
renouvellement d’une Carte 
Nationale d’Identité (CNI) perdue 
ou volée.

II. Où faire sa demande ?
Pour le Sud-Est de Rennes, 
les mairies concernées sont 
Châteaugiron, Châteaubourg, 
Cesson-Sévigné, Vitré, La Guerche-
de-Bretagne et Janzé.

III. Durée de validité
Depuis le 1er  janvier 2014, la durée 
de validité de la Carte Nationale 
d’Identité (CNI) est passée de 10 
à 15 ans. Les Cartes Nationales 
d’Identités délivrées entre le 
02/01/2004 et le 31/12/2013 
à des personnes majeures sont 
automatiquement prorogées de 5 
ans au-delà de la date inscrite sur la 
carte.
Attention : Tous les Pays n’acceptent 
pas ce fonctionnement. 
La durée de validité de la Carte 
Nationale d’Identité (CNI) délivrée 
à une personne mineure est de 10 
ans.

CaRTE D’IDENTITÉ
Changement depuis le 1er décembre 2016

Vous avez reçu la visite d’un agent recenseur qui vous 
a remis un avis de passage si vous étiez absent. Nous 
comptons sur vous pour :
- soit effectuer les démarches par Internet à partir des 
codes d’accès qui vous ont été fournis par l’agent, 
- soit compléter les feuilles de recensement que vous 
a remis l’agent et les lui redonner dans les plus brefs 
délais lors de son second passage, ou à la mairie 
auprès de Laurence GOAZIOU, 
- soit venir à la mairie retirer des feuilles de 
recensement que vous compléterez. 

N’oubliez pas de 
remplir vos
questionnaires avant 
le 18 février sur 
Internet ou les 
remettre à l’agent 
recenseur lors de son 
passage ou à l’accueil 
de la mairie.

RECENSEMENT DE La POPULaTION 
Pensez à vous faire recenser

Jacqueline LESIEUR Julie MERIL-GILBERT

Justine ROSAIS Pauline MICHEL Xavier LECOINTRE

Depuis le 9 janvier, Annie VAUTIER, ancienne 
propriétaire du restaurant du centre bourg, a 
ouvert « le Renouveau » dans le centre commercial 
d’Intermarché. Le restaurant sert une cuisine 
traditionnelle le midi du lundi au vendredi. 
Le bar est ouvert tous les jours le midi et le mercredi 
jeudi et vendredi jusqu’au soir. 
Le Renouveau est ouvert le samedi et le dimanche sur 
réservation. Tél. 02 23 27 47 63.

ENTREPRISE
Le restaurant le Renouveau

C'EST UTILE, C'EST SÛR, C'EST SIMPLE
du 19 janvier au 18 février
www.le-recensement-et-moi.fr

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain
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Zones humides



DOMLOUP

PENDaNT LES VaCaNCES DE FÉVRIER

           La Maison des Petites Mains                    Le Ty d’J’eun’s

Les programmes d’activités de la Maison des Petites Mains 
et du Ty d’jeun’s sont consultables 

sur le site www.domloup.fr 
rubrique enfance-jeunesse

La Maison des Petites Mains
Tél. 02 23 27 57 73
animation@domloup.fr

Le Ty d’Jeun’s
Tél. 02 99 37 75 60

animjeunes@domloup.fr


